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Aujourd'hui 26 février 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Présidence de Madame Virginie CALMELS de 18h38 à 18h52
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Monsieur Didier CAZABONNE,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette
LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE,
Madame Marie-José DEL REY, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du
PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine
LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL,
Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle
AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine
BOUILHET, Monsieur François JAY,
Monsieur Pierre de Gaétan NJIKAM MOULIOM présent à partir de 15h55 et Monsieur Philippe FRAILE
MARTIN présent à partir de 16h10

 
Excusés :

 
Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Maribel BERNARD, Madame Cécile
MIGLIORE
 



 

 

Musée d'Aquitaine. Mécénat de nature
avec la Société Cultura. Autorisation. 

 
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa politique de mécénat, la Société Cultura et le Musée d'Aquitaine ont
décidé, par convention initiale signée le 7 juillet 2015, de s'associer pour la conception
et l'organisation de visites commentées, d'ateliers de pratique artistique et d'animations
destinés au jeune public dans le cadre scolaire, périscolaire et/ou familial.
 
La Société Cultura souhaite, pour les années 2018 à 2020, poursuivre cette initiative et
l’étendre aux besoins annuels en fourniture pour l’ensemble des services du musée, en
apportant son soutien sous forme de don en nature : fournitures diverses identifiées sur le
site internet Cultura.
Ce don est globalement valorisé à hauteur de 5 000 euros net de taxe.
 
Le Musée d’Aquitaine, quant à lui, propose à la Société Cultura, en contrepartie de ce
mécénat et pour un montant ne pouvant excéder 25 % de l’estimation :
 

- L’organisation d’une visite privée et commentée du musée avec l’un des
conservateurs, suivie d’un apéritif.
- La mise à disposition de 10 laissez-passer valables pour 2 personnes, offrant
une entrée immédiate et gratuite aux collections permanentes et aux expositions
temporaires.

 
Une convention de mécénat de nature a été établie stipulant les apports et contributions
respectifs répartis entre les partenaires.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :

- solliciter le soutien de la Société Cultura tel que défini ci-dessus,
- accepter ce don en nature ;
- signer tous les documents nécessaires à l'attribution de ce mécénat.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 26 février 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT






























